
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Conseil d’administration 03-2020 du 17 juin 2020 

Point  « PV des CA 01-2020 et 02-2020 » 

Délibération n° 2020-09 du 17/06/2020 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

• Vu le décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l'Agence nationale de la cohésion des territoires ; 

 

 A la majorité des membres présents ou suppléés, 

 

Approuve les compte-rendus des conseils d’administration 01-2020 du 30 janvier 2020 et 02-2020 du 8 avril 2020 

figurants en annexe à la présente délibération. 

 

 

Fait à Paris, le 17/06/2020. 

 

La Présidente du conseil d’administration 

 

 

 Caroline CAYEUX 

 


